
    
 

 
 

 

    

 

• Vide-Grenier d’Octobre Rose & Marché des 
Producteurs Dimanche 6 octobre au foyer  

• Octobre Rose (voir programme au verso) 
Samedi 12 octobre à 13h30 au foyer 
Dimanche 13 octobre de 9h30 à 12h à la salle des sports 

• Table Ronde « Réduire les risques du cancer du sein » 
Mardi 15 octobre à 20h au club house 

• Marché des Producteurs  
20 octobre / 3 et 17 novembre / 1er et 15 décembre 

• Bals du Comité des Fêtes 
26 octobre / 21 et 25 décembre  

• Cérémonie Commémorative du 11 novembre  
à 11h30 au monument aux morts 

• Après-midi dansant (toutes danses) organisé par la 
section « Danse avec les Gérois »  
Samedi 23 novembre à 14h au foyer 

• Téléthon  
Vendredi 29 et samedi 30 novembre  

• Marché de NOËL 
Dimanche 8 décembre à la salle des sports 
Renseignements et inscriptions des exposants 
patricia.hangar@orange.fr 

• Pot des associations et des nouveaux arrivants   
Vendredi 13 décembre à 19h au foyer 

• Vente de BOIS 
Dimanche 22 décembre, rdv devant la mairie à 9h.  
Vente de bois sur pied. 

• Repas Dansant  
Samedi 11 janvier 2025 à 12h au foyer 
 

 
 
 

 

Évènements à venir : 
 

 

Inscription à l’école maternelle 
Rentrée scolaire 2025/2026 

 

Vous habitez GER. Venez inscrire votre enfant né en 
2022 pour la rentrée 2025-2026, à la mairie tous les 
matins. Munissez-vous des pièces suivantes : livret de 
famille et carnet de santé avec vaccinations à jour. 
Pour visiter l’école ou vous renseigner :  
Téléphonez à l’école maternelle 05 62 31 50 03, ou à la 
mairie 05 62 31 50 60. 
 

 

GER EN BÉARN FLASH INFOS – MAIRIE 

INVITATION AU POT  
DES NOUVEAUX ARRIVANTS 

 

Vous êtes habitant de la commune depuis le début de 
l’année 2024, 

j’ai le plaisir de vous inviter au pot de l’amitié qui sera servi 
Le vendredi 13 décembre 2024 

à 19H au Foyer de Ger 
en présence des membres du conseil municipal et des 
responsables des différentes associations géroises qui 
s’investissent afin de rendre notre village plus chaleureux et 
accueillant. Les nouveaux gérois qui n’ont pas pu venir l’année 
dernière sont les bienvenus. 
Merci de confirmer votre présence par téléphone au 
05.62.31.50.60 ou par mail : mairie@ger.fr 

 

Bonjour à tous, 
 

Depuis mi-septembre, les diverses associations prennent 
plaisir à retrouver le foyer depuis que les travaux de la 
cantine sont terminés. Je les remercie pour leur adaptation 
à d’autres locaux durant l’année écoulée. 
Le samedi 12 octobre sera la journée dédiée à Octobre Rose, 
avec de nouvelles animations conviviales pour tous au foyer 
rural. Nous vous invitons à y participer.  
Les travaux d’extension de l’école sont terminés et deux 
classes ont fait leur rentrée scolaire dans de nouveaux 
locaux. Tous les enfants ont aussi retrouvé une cantine 
agrandie et rénovée, où environ 230 repas par jour sont 
servis. 
Les travaux d’extension du centre technique communal 
sont eux aussi achevés, depuis cet été.  
Viendront dans les prochaines semaines, les traditionnelles 
rencontres de fin d’année, dont le programme est détaillé 
ci-contre.  

Jean-Michel PATACQ, maire de Ger 

REPAS DANSANT  
La Municipalité propose à toutes les personnes âgées de 
65 ans et plus, ainsi que leur conjoint de participer au 
repas animé par l’Orchestre LAGALAYE 

Samedi 11 Janvier 2025 
à partir de 12H au Foyer de Ger 

Inscription auprès du secrétariat de mairie au plus tard 
vendredi 3 janvier 2025.   
Une participation financière de 15€ par personne sera à 
régler, par chèque uniquement, à l’ordre de la Trésorerie 
de Nay, et à remettre en même temps que votre 
inscription. 
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Rappels Citoyens 
 

- Chiens :  
Pour des raisons de sécurité, le 
maître est tenu de garder la 
maitrise de son chien en toutes 
circonstances (voie publique en 
agglomération, chemin ruraux, 
bois,..).  
Trop de faits contraires nous sont 
signalés et cela suscite des 
craintes.   
Les chiens représentent un réel 
danger pour les enfants, les 
cyclistes et tous les usagers de la 
route.  

 
- Le stationnement des 

véhicules est interdit sur les 
trottoirs.  

De nombreux parkings sont 
affectés au stationnement au 
centre du village.  
Hors agglomération, tout véhicule 
à l’arrêt ou en stationnement doit 
être placé en dehors de la 
chaussée.   
 
- Vigilance:  
Plusieurs habitants ont signalé́ des 
mouvements et comportements 
suspects autour de leur habitation. 
Si vous en êtes témoin veuillez le 
signaler à la Gendarmerie de 
Morlaàs au 05 59 33 59 70. 

 

Suivre l’actualité de Ger : 
- Sur notre site internet 
www.ger.fr 
- Abonnez-vous à la Page 
Facebook  @mairieGer64530 
- Téléchargez l’application 
Panneau Pocket  
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